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L'administrati?n de l'Université Tissemsilt lance un -avis de contultation- dant le aadre de Budget de
fonctionnement de I année 2023 Portant: Paiement de dépense.

Les entreprises qualifiées et intéressées par lc prcsent avis, peuvent sg-umissionner et retirer le cahier
des Charges pottànt. Frais de réceprion à .ompter au: .......11)Jr..1,.1....i................ -. (onùe le
paiement de 200AOO DA représentdnt les Frais de reproductlon aupièî de tbus-diiection du budget.
comptabilité et det moyens de l'universite Tissemtill iis à route de I hôpitaLfissemiilt
Les offres établies par les soumissionndirês doivent comprendre obligatoirement des pièces
réglementaires exigeet dans le cahier cle charges.

1. LE DOSSIER DE CANDIDATUEE Contiendra le5 piè.es suilantes:
. La déclaration de candidature renseignée datée et visée par le soumissionndire.
. La déclaation de probité renseignée datée et visée par le soumissionnaire.
. Atteslation NIS -

. Copie de registre de commerce.

. Cafte d immdtriaulation fitcale NIF.

. Extait du casierjudiciaire de moins de trois mois /copie originale)

. Coptè d'un extfait de rôle du soumissionnaire apuré ou âvec un échéancier.

. Copies de la mise ajour /CASNOS.CNAS/.
L OFFRE rECHNIOUE Contiendra les pieces suivantes:

. Une déclaration à souscrire renseignée datée et visée par Ie soumitsionndire ,

. Le cahier cles charges portant à la dernière page la mention manutcrite « Iu et accepté ,.

. Délàis de livrdison vise par le souûissionnàire
2. LOFFRE FINANCIERE Contiendfa les pièces suivantes:

. La lettre de soumission renteignée datée et visée par le toumistionnaire;

. Le bordereau des prix unitaires renseigné daté et visé par le soumissionnaire

. Le devis quantitatif et estimatif renseigne, daté et visé paf Ie soumissionnaire

Les offret doivent être dépotées auprés de l'univertité Tissemsilt/ Sous-Dilection alet Moyens et de la
Maifltenance, par un pli pofteul cachetee et anonyme comportanl la mention

, à n'ouvrir que par ld commission d'ouverture des plis et d'évaluation clet offres »

- Consultation N'O3/2O23 - Poftant 0Z lots :
Comprend OJ plis enveloppes séparées et cachetéet indiguant la dénomination de
soutl|itsionnatiei la référence et l'oblet de la consultation.
L enveloppe n"Ol contient le dossier de candi.lature l'enveloppe n'O2 I offre technique et
I enveloppe n"O3 l'offre financière
La pfépafation des offfes est pour une durée de /08) Huit jours a partir du lancement de cette

Avant I2h:OO et si cela se produit lejour unjour fA,ié oujuridique restera plotonge ta duréejusquà
ce que lejour ouvtàble.
Les soumissionnaires reitefont engagés par leuri offres pendant g?jours à comptef de la date de
dépÔt des offres, cet avis tient lieu de convocation aux soumissionnaires détirant assister à la séance
d'ouverture des plis f a l4h:00 Au Universite Tissemsilt / .

Chapitfe:21/l I Paiement des dépenses
Article : 02 Fraii de réception

Lot O, : Hébetgement et Restauration
Lot 02 : Produitt Alimenteires
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